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Etablissement  
Public Territorial 

 

 
Suite à l’absence de quorum constatée à l’ouverture de sa séance convoquée légalement le 15 novembre 2022, 
et conformément à l’article L2121-17 du CGCT, le conseil territorial est à nouveau convoqué à trois jours au 
moins d'intervalle et délibère alors valablement sans condition de quorum. Le 19 novembre à 9h30 les membres 
du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance plénière 
ouverte par son président, M. Leprêtre, sur convocation individuelle en date du 15 novembre 2022 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 

Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Absente  - 

Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Absent  - 

Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent  P 

Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Absente  - 

Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Absente  - 

Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Absent  - 

Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Présent   P 

Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Absent  - 

Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Representé  A. BENBETKA P 

Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente (1)   - 

Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Absent  - 

Thiais M. BEUCHER Daniel  Absent  - 

Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente  P 

Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Absent  - 

Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent (2) JM. DEFRÉMONT (2) P 

Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Absent  - 

Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Absente  - 

Viry-Châtillon Mme CAPELO Vanessa Absente  - 

Fresnes Mme CHAVANON Marie Présente  P 

Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Absente  - 

Athis-Mons M. CONAN Gautier Absent  - 

Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Absent  - 

Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Absente  - 

Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Absente  - 

L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Absent  - 

Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 

Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Présent  P 

Arcueil Mme DELAHAIE Carine Absente  - 

Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Absent  - 

Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Absent  - 

Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Absente  - 

Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente  P 

Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Absent  - 

Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Absente  - 

Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Absente  - 

Villejuif M. GARZON Pierre Absent  - 

Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Absent   - 

Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Absente  - 

Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Absent  - 

Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Absente  - 

Ablon-sur-Seine M. GRILLON Éric Absent  - 

Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Absent  - 

Choisy-le-Roi M. HUTIN Sébastien Présent  P 

Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté C. LEFEBVRE P 

Orly Mme JANODET Christine  Représentée  R. BOIVIN P 

Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Absente  - 

Villejuif Mme KACIMI Malika Présente  P 

Séance ordinaire du conseil territorial du 19 novembre 2022 
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Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 

Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Representé M. LEPRETRE P 

Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Representée  M. PIERON P 

Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Absente  - 

Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Absent  - 

Villejuif M. LAFON Gilles Absent  - 

Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Absente  - 

Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Représenté A. DELAGE P 

Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Absente  - 

Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 

Orly M. LERUDE Renaud Représenté F. AGGOUNE P 

L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Absent  - 

Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Absente  - 

Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Absente  - 

Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 

Villejuif M. LIPIETZ Alain Absent  - 

Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Absente  - 

Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Absent  - 

Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  P 

Rungis M. MARCILLAUD Bruno Absent  - 

Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Absent  - 

Villejuif Mme MORIN Valérie Absente  - 

Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Absente  - 

L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Absent  - 

Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Présent  P 

L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Absente  - 

Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Absente  - 

Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Absente  - 

Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Absent  - 

Arcueil Mme PECCOLO Hélène Représentée L. TAUPIN P 

Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Représenté M. DORRA P 

Cachan M. PETIOT David Absent  - 

Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Présente  P 

Fresnes M. PIROLLI Yann  Absent  - 

Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 

Athis-Mons M. SAC Patrice Absent  - 

Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Absent  - 

Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Absente  - 

Thiais M. SEGURA Pierre Absent  - 

Orly Mme SOUID-BEN CHEIKH Imène Représentée  M. MRAIDI P 

L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Absente  - 

Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Absente  - 

Valenton Mme SPANO Cécile  Absente  - 

Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 

Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Absent  - 

Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Absent  - 

Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Absente  - 

Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent  P 

Fresnes Mme VALA Cécilia Representée M. CHAVANON P 

Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Absente  - 

Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Absente  - 

Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Absent  - 

Cachan M. VIELHESCAZE Camille Representé S. RABUEL P 

Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Présent (1)  - 

Valenton M. YAVUZ Métin   Absent  - 

(1) Présents en début de séance – Départ avant délibération n°2941 

(2) Présent jusqu’à la délibération n°2969 – Représenté à partir de la délibération n°2970 

Secrétaire de Séance : Madame Marie Chavanon 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 

2941 à 2969 19 12 31 

2970 à 2976 18 13 31 
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Exposé des motifs 

Le Conseil territorial du Grand Orly Seine Bièvre (24 communes -720 000 habitant.e.s), réuni 
le samedi 19 novembre 2022 exprime sa profonde préoccupation concernant les 
conséquences de la crise économique et financière sur les comptes des communes, de 
l’EPT, sur sa capacité à investir et sur le maintien d’une offre de services de proximité 
adaptée aux besoins de la population. 

 

Nos communes, nos EPT et intercommunalités doivent faire face à une situation sans 
précédent : 

Estimée pour 2022 et 2023 à environ 5,5%, l’inflation, à son plus haut niveau depuis 1985, va faire 
augmenter les dépenses annuelles de fonctionnement de plus de 5 Md€.  

Les coûts de l’énergie, des produits alimentaires et des matériaux connaissent une hausse 
spectaculaire qui à elle seule compromet gravement l’équilibre des budgets de fonctionnement et 
les capacités d’investissement des communes et de leurs intercommunalités. 

Enfin, l’augmentation de 3,5% du point d’indice, mesure nécessaire pour les agents territoriaux, 
ajoute une charge supplémentaire de 2,3 Md€ pour nos collectivités.  

Après quatre ans de baisse des dotations de 2014 à 2017, la réduction des moyens s’est 
poursuivie depuis 2017 avec le gel de la DGF et la baisse chaque année des attributions 
individuelles pour plus de la moitié des collectivités du bloc communal.  

Les projets de loi de finances et de programmation des finances publiques proposent de rajouter 
encore des contraintes avec la suppression de la CVAE et une nouvelle restriction des interventions 
des collectivités locales, à hauteur de 15 Md€ d’ici 2027, par un dispositif d’encadrement des 
dépenses comparable à celui dit de Cahors et visant un plus grand nombre de communes et 
d’intercommunalités. 

Ces mesures de restriction financières de nos communes ne se justifient pas : les 
collectivités ne sont pas en déficit et les soldes qu’elles dégagent contribuent au contraire à 
limiter le déficit public.  

Les erreurs du passé ne doivent pas être reproduites : depuis 2014, la baisse cumulée des 
dotations, qui représente un montant de 46 Md€ a conduit à l’effondrement des investissements 
alors que les comptes de l’Etat n’ont fait apparaître aucune réduction de déficit : celui de 2019, juste 
avant la crise sanitaire, est resté au même niveau qu’en 2014 (3,5% du PIB).  

Face à l’impact de la crise économique, il est essentiel de garantir la stabilité en Euros 
constants des ressources locales pour maintenir l’offre de services à la population, soutien 
indispensable au pouvoir d’achat des ménages. 

Face à la faiblesse de la croissance annoncée à 1% en 2023, l’urgence est également de soutenir 
l’investissement public local qui représente 70% de l’investissement public et constitue une 
nécessité pour accompagner la transition écologique des transports, des logements et plus 
largement de notre économie.  

Dans un contexte de crise mondiale, le Parlement doit prendre la mesure de cette réalité et 
permettre aux communes et intercommunalités de disposer des moyens d’assurer leurs missions 
d’amortisseurs des crises. 
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DELIBERATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

 

Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Soutient les positions de l’Association de Maires de France qui propose à l’Executif : 

- d’indexer la DGF sur l’inflation 2023, afin d’éviter une nouvelle réduction des moyens 
financiers du bloc communal de près de 800 millions d’euros. La revalorisation de la DGF est 
également indispensable pour engager une réforme globale de la DGF, visant notamment à 
réduire les écarts injustifiés de dotations. 

- de maintenir l’indexation des bases fiscales sur l’indice des prix à la consommation 
harmonisé (IPCH) de novembre 2022 (+6,8% estimés). 

- soit de renoncer à la suppression de la CVAE, soit de revoir les modalités de sa 
suppression. Adossée à la valeur ajoutée et déductible du bénéfice imposable à l’IS, la CVAE 
n’est pas déconnectée des performances de l’entreprise, elle n’est pas un impôt de production 
mais constitue un lien fiscal essentiel entre les entreprises et leur territoire d’implantation. 

Les collectivités ne sont pas responsables du niveau élevé des prélèvements obligatoires, la 
fiscalité locale ne représentant que 6,5% du PIB sur un total de 44,3%. 

Si la suppression de la CVAE devait aboutir, il serait alors indispensable de la remplacer par 
une contribution locale, sur laquelle les collectivités garderaient le pouvoir de taux et/ou 
d’assiette. Dans l’attente d’un dispositif élaboré avec les associations d’élus, la commune de 
… ou l’intercommunalité de … demande un dégrèvement permettant une compensation 
intégrale. 

- de renoncer à tout dispositif punitif d’encadrement de l’action locale. Les 15 Md€ de 
restrictions de dépenses imposés aux collectivités locales d’ici 2027 sont en réalité des 
restrictions imposées à la population car c’est autant de moins pour financer l’offre de services.  

- de réintégrer les opérations d’aménagement, d’agencement et d’acquisition de terrains 
dans l’assiette du FCTVA. Cette réintégration doit être opérée en urgence pour permettre 
notamment aux collectivités locales frappées par les incendies d’avoir de nouveau accès au 
FCTVA pour l’aménagement des terrains concernés. 

- de rénover les procédures d’attribution de la DETR et de la DSIL pour permettre une 
consommation des crédits votés en lois de finances. En particulier, l’établissement public 
territorial du Grand Orly Seine Bièvre demande la suppression des appels à projets, et, pour 
l’attribution de la DSIL, l’instauration d’une commission d’élus et la transmission des pouvoirs 
du préfet de région au préfet de département. Cette même logique doit prévaloir pour 
l’attribution du "fonds vert". 

L’établissement public territorial du Grand Orly seine Bièvre demande que la date limite de 
candidature pour la DETR et pour la DSIL intervienne après le vote du budget primitif concerné. 
Cette évolution permettrait de donner plus de temps aux échanges avec les services de l'État 
et d’appréhender l’ensemble des projets éligibles.  

Enfin, dans un souci de simplification, lorsque le cumul des deux dotations est possible, il faut 
que le même dossier puisse servir à l’instruction de l’attribution des deux dotations. 
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2. Concernant la crise énergétique, l’établissement public territorial du Grand-Orly Seine Bièvre 
soutient les propositions faites auprès de la Première ministre par l’ensemble des associations 
d’élus de : 

- Créer un bouclier énergétique d’urgence plafonnant le prix d’achat de l’électricité pour toutes 
les collectivités locales, éventuellement assorti d’avances remboursables. 

- Permettre aux collectivités de sortir sans pénalités financières des nouveaux contrats de 
fourniture d’énergie, lorsqu’elles ont dû signer à des conditions tarifaires très défavorables. 

- Donner aux collectivités qui le souhaitent la possibilité de revenir aux tarifs réglementés 
de vente (TRV) – c’est-à-dire aux tarifs régulés avant l’ouverture à la concurrence - quels que 
soient leur taille ou leur budget. 

3. Précise que la présente délibération sera transmise à Monsieur le préfet de Région, à Madame 
la Préfète du Val de Marne, à l’AMF, AMIF, AM91 et AM94 et aux parlementaires du territoire 

Vote : Pour 31 
 
 
A Vitry-sur-Seine, le 21 novembre 2022 
Le Président 
 
 
 
Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

neïla.khamlaoui
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire, étant transmise en préfecture le 21 novembre 2022ayant été publiée le 21 novembre 2022




